
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AQ-2001-4750 
Cas : CQ-2015-7697 
 
Québec, le 19 novembre 2015 
______________________________________________________________________ 
 
DEVANT LA COMMISSAIRE : Hélène Bédard, juge administratif 
______________________________________________________________________ 
 
 
Villa Saint-Alexis inc. 
 

Employeur 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs des centres d’hébergement privés de la 
région Saguenay Lac St-Jean (CSN) 
 

Association accréditée 
 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________ 
 
 

[1] Le 13 novembre 2015, les parties ont signé une entente, qui modifie l’horaire de 
grève, que la Commission des relations du travail avait déclaré suffisante dans une 
décision rendue le 11 novembre précédent (2015 QCCRT 0593). 

[2] Cependant, une précision à l’horaire de grève, joint à cette décision, s’avère 
nécessaire puisque deux préposées générales, affectées au quart de travail de 15 h 30 
à 23 h 30, auraient été simultanément en grève, de sorte qu’aucune préposée n’aurait 
été disponible pour répondre aux cloches d’appel des résidents.  
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[3] L’horaire joint à la présente décision corrige cette anomalie et assure que les 
services essentiels sont suffisants pour assurer la santé ou la sécurité des usagers. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 
9 novembre 2015, avec les corrections à l’horaire et les 
précisions apportées dans la présente décision, sont suffisants 
pour que la santé ou la sécurité des usagers ne soit pas mise en 
danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés à l’entente du 9 novembre 2015 y incluant le nouvel 
horaire, lesquels sont annexés à la présente décision; 

RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés quant à la mise en 
application de l’entente sur les services essentiels, elles doivent, 
ensemble, tenter de trouver une solution. À défaut de solution, 
elles doivent en saisir la Commission dans les plus brefs délais. 

 

  

 __________________________________ 
Hélène Bédard 

 
Me

CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L. / AVOCATS 
 Raphaël Tremblay 

Représentant de l’employeur 
 
Mme

Représentante de l’association accréditée 
 Liette Boudreault 
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